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1- Contexte 
 
La Loi sur l’hébergement touristique, ci-après la « Loi » et le Règlement sur l’hébergement 
touristique ci-après le « Règlement », sont tous deux entrés en vigueur le 1er septembre 
2022 et ont remplacé la Loi sur les établissements d’hébergement touristique et son 
règlement. La Loi est venue poser les fondations d’un cadre législatif et règlementaire 
moderne qui, tout en soutenant l’innovation et la relance du secteur de l’hébergement 
touristique, appuie les actions des municipalités dans l’encadrement de cette activité sur 
leur territoire. 

 

La Loi et le Règlement prévoient que l’exploitation d’un établissement d’hébergement 
touristique est soumise à l’enregistrement de cet établissement auprès de la ministre du 
Tourisme. On y indique également que les exploitants d’établissements d’hébergement 
touristique doivent afficher à la vue de la clientèle leur numéro d’enregistrement, à l’entrée 
principale de leur établissement, et que ce même numéro doit apparaître distinctement dans 
toute publicité utilisée pour en faire la promotion et sur tout site Internet, qu’il soit ou non 
transactionnel, utilisé en lien avec l’exploitation d’un tel établissement. Soulignons que cette 
obligation facilite grandement les pouvoirs d’inspections et d’enquêtes de Revenu Québec qui 
assure l’application des dispositions pénales afférentes à la Loi et au Règlement. Rappelons 
aussi que l’enregistrement d’un établissement d’hébergement touristique permet notamment 
de vérifier que l’exploitation de l’établissement ne contrevient pas à la réglementation 
municipale d’urbanisme relative aux usages adoptée en vertu de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (chapitre A-19.1). Il permet également de s’assurer que l’exploitation de 
l’établissement est autorisée par le syndicat des copropriétaires lorsque celui-ci est situé dans 
une copropriété divise ou bien par le propriétaire lorsque la personne exploitant l’établissement 
en est locataire. Il confirme enfin le type d’hébergement enregistré, par exemple qu’il s’agit bien 
d’une résidence principale, et s’assure que l’exploitant souscrit et maintient en vigueur une 
assurance responsabilité civile d’au moins 2 000 000 $ par évènement. 

 
Au cours des dernières années, l’utilisation des plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles s’est accrue de manière indéniable, elle qui constitue un phénomène 
social et économique à présent bien établi, tant au Québec qu’à travers le monde. 

 

En facilitant les transactions entre locataires et locateurs de logements pour de courtes durées, 
ces plateformes permettent notamment d’accroître temporairement la capacité d’accueil des 
clientèles au sein de la destination, d’enrichir et de diversifier l’offre touristique du Québec et 
donnent l’occasion aux Québécoises et aux Québécois de se prévaloir d’un revenu d’appoint. 
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Bien que le nombre d’établissements d’hébergement touristique enregistrés ait bondi depuis 
l’entrée en vigueur de la Loi et du Règlement, force est de constater qu’un nombre important 
d’annonces sans numéro d’enregistrement se retrouvent toujours sur les différents sites de 
plateformes numériques d’hébergement, notamment ceux d’Airbnb et Vrbo. Ceci s’explique 
principalement par le fait que les plateformes ne sont présentement pas tenues légalement 
d’afficher exclusivement des annonces indiquant un numéro d’enregistrement valide. 

 
C’est pourquoi le ministère du Tourisme avait amorcé à l’automne 2022 des travaux visant à 
modifier la Loi et le Règlement afin de contraindre les plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles à assumer les responsabilités qui leur incombent, notamment au regard de 
l’affichage des numéros d’enregistrement et de la validité de ceux-ci. 

 

Le tragique incendie du 16 mars 2023 dans le Vieux-Montréal, où sept personnes ont perdu 
la vie alors que certaines d’entre elles louaient des unités d’hébergement illégales a remis 
à l’avant-plan la situation de l’hébergement illégal au Québec. 

 
 

2- Raison d’être de l’intervention 
 
Plus de six mois après l’entrée en vigueur de la Loi et du Règlement, force est de constater 
qu’une proportion importante des annonces de location à court terme se trouvant sur les 
plateformes numériques d’hébergement transactionnelles n’indiquent toujours pas de 
numéro d’enregistrement et ce, malgré les obligations auxquelles sont assujettis les 
exploitants d’établissements d’hébergement touristique. 
 
À titre d’exemple, une vérification récente des annonces présentes sur une des plus grandes 
plateformes démontre que le taux de non-conformité atteignait plus de 90 % dans la région 
de Montréal, plus de 80 % dans la région de l’Outaouais et entre 60 % et 65 % dans les 
régions de l’Estrie, des Laurentides et de la Capitale-Nationale1. Ces taux de non-conformité 
provenaient d’une part d’exploitants opérant sans enregistrement2 et d’autre part 
d’exploitants opérant avec un enregistrement, mais ne l’ayant pas indiqué distinctement dans 
une publicité ou sur un site Internet utilisé en lien avec l’exploitation de l’établissement3. 
 
Ces données illustrent la grande facilité avec laquelle un exploitant peut louer une ou 
plusieurs unités d’hébergement touristique sur une plateforme numérique d’hébergement 
transactionnelle, et ce, sans devoir y inscrire un numéro d’enregistrement valide. Cela 
témoigne de la nécessité d’étendre le cadre législatif et réglementaire pour y inclure des 
dispositions spécifiques visant les plateformes numériques d’hébergement afin de 
hausser le taux de conformité.  

 
Notons que plusieurs plateformes numériques d’hébergement inscrites au fichier de la taxe 
sur l’hébergement n’exigent pas actuellement que leurs hôtes inscrivent un numéro 
d’enregistrement valide avant de publier une annonce. 

 

1 Rapport interne du ministère du Tourisme (MTO) - Portrait de l’hébergement de courte durée au Québec 
2 En contravention avec l’article 4 de la Loi sur l’hébergement touristique 
3 En contravention avec l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/H-1.01/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/H-1.01%2C%20r.%201%20/
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De plus, bien que la plus importante plateforme numérique d’hébergement transactionnelle 
ait supprimé l’ensemble des annonces n’affichant pas de numéro d’enregistrement, notons 
que celle-ci ne vérifie toutefois pas la validité des numéros d’enregistrement inscrits dans 
les annonces. 

 
Par conséquent, selon les dernières données issues d’un récent rapport interne du ministère 
du Tourisme concernant l’hébergement de courte durée, lesquelles sont issues 
d’échantillonnages réalisés à la fin mars 2023, 18,5 % des annonces affichant un numéro 
d’enregistrement présentent désormais un faux numéro ou un numéro d’enregistrement 
expiré. Ce taux était de 7,7 % il y a 6 mois. 

 

Enfin, soulignons que les plus importantes plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles refusent toujours de fournir les informations de leurs hôtes à Revenu 
Québec ou aux municipalités, ce qui restreint et freine leurs pouvoirs d’inspections et 
d’enquêtes en matière d’hébergement illégal. 

 
Bien que nul ne soit censé ignorer la loi, il est difficile, voire impossible, de déterminer la 
proportion d’exploitants ignorant l’obligation de détenir et d’afficher un numéro 
d’enregistrement ou celle choisissant délibérément de contrevenir à la Loi et au Règlement. Il 
appert toutefois qu’obliger les plateformes numériques d’hébergement d’exiger l’inscription 
d’un numéro d’enregistrement et à effectuer la vérification de celui-ci avant d’en permettre la 
publication aurait pour effet de réduire de façon considérable l’hébergement illégal. 

L’intervention de l’État s’avère essentielle, sans quoi plusieurs plateformes numériques 
d’hébergement pourraient ne jamais ajuster leurs pratiques d’affaires sur une base volontaire. 
Une modification législative est donc l’unique solution afin de contraindre l’ensemble des 
plateformes numériques d’hébergement transactionnelles à assumer leurs responsabilités. 

 

3- Objectifs poursuivis 
 
Les objectifs poursuivis par ce projet de loi sont de : 

1. Réduire significativement le nombre d’annonces sur les plateformes numériques 
d’hébergement d’établissements sans numéro d’enregistrement; 

2. Assurer que les numéros d’enregistrement et la date d’expiration de l’enregistrement 
inscrits dans les annonces publiées sur les plateformes numériques d’hébergement 
soient valides; 

3. Permettre à la clientèle touristique de s’assurer que l’établissement d’hébergement 
touristique loué est conforme à la Loi et à son Règlement; 

4. Rendre les plateformes numériques d’hébergement transactionnelles imputables 
lorsqu’elles publient l’annonce d’un établissement d’hébergement touristique opérant 
dans l’illégalité; 

5. Appuyer encore davantage Revenu Québec qui assure l’application des dispositions 
pénales afférentes à la Loi et au Règlement; 
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4- Proposition 
 
En vue de réduire significativement l’exploitation d’établissements d’hébergement 
touristique illégaux et ses impacts, le ministère du Tourisme propose de modifier la Loi et le 
Règlement afin d’y inclure des dispositions ayant trait aux dimensions suivantes : 

 

Dispositions proposées par le projet de loi Objectifs 
poursuivis 

Interdire aux plateformes numériques d’hébergement de diffuser une offre 
d’hébergement d’un établissement d’hébergement touristique qui ne contient 
pas le numéro d’enregistrement ni la date d’expiration du certificat 
d’enregistrement. 

 
 

1 et 5 

Exiger de l’exploitant qui offre en location un établissement touristique sur 
une plateforme numérique, qu’il transmette à celle-ci une copie de son 
certificat d’enregistrement, lequel est instauré par le présent projet de loi. 
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S’assurer que les plateformes numériques d’hébergement visées vérifient 
que le numéro d’enregistrement de l’établissement et la date d’expiration 
du certificat d’enregistrement sont valides et qu’ils correspondent à 
l’établissement visé. 

 
 

1, 2 et 4 

Prévoir qu’un établissement qui offre, sur une plateforme numérique, de la 
location pour une durée supérieure à 31 jours ne puisse conclure une 
transaction pour une offre d’une durée moindre, de sorte qu’un exploitant 
d’établissement d’hébergement touristique ne puisse pas afficher une offre 
de location d’une durée de plus de 31 jours pour ainsi éviter l’obligation 
d’enregistrement et conclure, par la suite, une entente de location de courte 
durée.  

 
1, 4 

Ajouter des dispositions créant une infraction pour les exploitants 
d’établissement d’hébergement touristique qui inscrivent dans une offre 
d’hébergement un numéro d’enregistrement d’un établissement 
d’hébergement qui est faux, inexact, suspendu ou annulé. 

 
 

1, 2 

Imposer des amendes aux exploitants de plateformes  numériques 
d’hébergement en cas de non-respect des obligations décrites ci-dessus. 

 

1, 2, 4 et 5 

Rendre disponible au public un registre des établissements d’hébergement 
touristique. 

 

2, 3 

 
Ensuite, la proposition permettrait, par arrêté publié à la Gazette officielle du Québec, 
d’assujettir aux obligations décrites ci-dessus, dans le délai et selon les modalités qu’elle 
établit, les autres types de plateforme numérique qu’elle détermine. Cette disposition 
permettrait une souplesse de la législation relative à l’hébergement touristique, souplesse 
indispensable dans un contexte d’évolution technologique constante et rapide afin d’être 
en mesure de faire appliquer la loi à d’autres types de plateformes existantes ou à être 
créées. 
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Puis, la proposition vient préciser que c’est le certificat d’enregistrement transmis à 
l’exploitant d’un établissement à la suite de son enregistrement qui doit être affiché à l’entrée 
principale dudit établissement. 

 

Il est à noter que dans le souci de faire entrer en vigueur l’obligation de validation des 
numéros d’enregistrement inscrits dans les offres d’hébergement diffusées sur les 
plateformes le plus rapidement possible, les plateformes numériques d’hébergement 
transactionnelles seront tenues de vérifier la concordance entre les informations inscrites 
dans l’offre d’hébergement et celles détaillées sur le certificat d’enregistrement dès que 
les certificats d’enregistrement pourront être émis aux exploitants d’établissements 
d’hébergement touristique. Notons toutefois que le projet de loi prévoit également que 
l’obligation de vérification pourrait être satisfaite autrement selon des modalités et des 
conditions que le gouvernement déterminerait par règlement. À cet effet, précisons que 
le ministère travaille présentement à l’analyse de deux solutions qui pourraient être 
implantées par un futur règlement, soit : 

 
1. Une interface de programmation d’application (application programming interface 

ou API) permettant à deux systèmes informatiques de communiquer entre eux. À 
titre d’exemple, le système informatique d’une plateforme pourrait alors envoyer 
une demande de validation de numéro d’enregistrement à la base de données du 
ministère via l’API et la réponse (valide, non valide) lui parviendrait instantanément 
via cette même interface. Une telle interface pourrait être prête pour l’usage 
approximativement quatre mois suivant l’adoption du projet de loi; 

2. Un portail de validation qui permettrait aux plus petites plateformes de réaliser une 
vérification de concordance entre l’information transmise par l’exploitant à la 
plateforme et celle détenue par l’organisme reconnu par la ministre du Tourisme. 
Une réponse serait alors émise avec un numéro de confirmation unique. 

 
 

5- Autres options 
 
D’autres options ont été analysées dont celle d’exiger que les plateformes numériques 
d’hébergement modifient leur site transactionnel afin d’y créer un espace dédié au numéro 
d’enregistrement et celle d’obliger les exploitants à afficher le certificat d’enregistrement dans 
la section « photos » de l’offre d’hébergement. Pour des raisons de sécurité de l’information 
et de coûts pour les plateformes numériques transactionnelles, ces options n’ont pas été 
retenues. Au cours des dernières années, le ministère du Tourisme a également privilégié le 
dialogue. Ainsi, plusieurs discussions ont eu lieu entre les équipes du ministère du Tourisme 
et les représentants de certaines plateformes, notamment dans le cadre de la préparation 
du projet de Loi sur l’hébergement touristique et son règlement afférent, et ce, afin qu’elles 
arrêtent de diffuser des annonces ne contenant pas de numéro d’enregistrement.  

 
Ainsi, l’option de contraindre les plateformes numériques d’hébergement apparaît 
nécessaire afin de parvenir à diminuer efficacement le nombre d’établissements 
d’hébergement touristique illégaux dans la province. 
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6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Incidences sur les citoyens 

 

Les mesures proposées contribueront à faciliter l’application de la Loi et du Règlement et 
inciteront les citoyens et les entreprises à s’y conformer. 

 

Les dispositions prévues au projet de loi permettront une cohabitation respectueuse entre les 
établissements d’hébergement touristique et les unités à vocation d’habitation résidentielle, en 
plus d’éviter les conflits de voisinage. 

 
Incidences sociales 

 

Les établissements de résidence principale ne seront pas impactés par les nouvelles 
mesures proposées. Les personnes et les familles offrant en location leur résidence 
principale continueront donc de toucher un revenu d’appoint. D’ailleurs, le retrait des 
annonces illégales et non conformes des différentes plateformes sera bénéfique pour 
l’ensemble des exploitants qui se conforment aux règles établies. 

 

C’est plutôt du côté des exploitants d’établissement d’hébergement touristique illégaux que 
l’impact se fera ressentir, ceux-ci n’ayant alors d’autres choix que de s’enregistrer 
conformément à la Loi (ce qui permettra à l’État de récupérer les taxes applicables et 
d’imposer les revenus de ces exploitants). Ces exploitants devront par conséquent 
respecter la réglementation d’urbanisme relative aux usages adoptée en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19,1) ou cesser d’afficher des annonces sur les 
plateformes numériques d’hébergement. 

 
De plus, des incidences positives sur l’accessibilité au logement pourraient être observées. 
En effet, en exigeant des plateformes numériques d’hébergement qu’elles vérifient la validité 
du numéro d’enregistrement, le projet de loi permettra de retirer un nombre important 
d’établissements d’hébergement touristique illégaux du marché. Ces logements, situés 
dans des zones où l’hébergement de courte durée est interdit, pourraient revenir sur le 
marché de la location résidentielle à long terme. 

 
Incidences environnementales et territoriales 

 

L’exploitation illégale d’un établissement d’hébergement touristique est souvent source de 
nuisances et de rivalités d’usages (résidentiel et commercial) au niveau des municipalités. 
Toute intervention visant à diminuer au minimum le nombre d’établissements 
d’hébergement touristique illégaux aura pour effet de mieux appuyer les municipalités dans 
l’application de leur propre réglementation. De plus, la logique veut que l’accroissement du 
nombre d’établissements enregistrés permette aux municipalités de faire appliquer plus 
efficacement les règlements applicables sur leur territoire et de se prémunir des mesures 
déjà en vigueur dans la Loi, notamment l’article 12 qui prévoit que le ministre peut 
suspendre ou annuler l’enregistrement d’un établissement à la demande d’une municipalité 
lorsque des infractions à tout règlement municipal en matière de nuisance, de salubrité ou 
de sécurité sont commises et pour lesquelles l’exploitant est déclaré coupable. 

 
Les interventions proposées ne transfèrent ou ne retirent par ailleurs aucune responsabilité 
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aux régions, aux municipalités, à la Capitale-Nationale ou à la métropole. 
 
Incidences économiques 

 

Aucune des nouvelles obligations imposées aux plateformes numériques d’hébergement 
n’est superflue. Les coûts liés à celles-ci sont donc limités à ce qui est strictement 
nécessaire. 

 

Des dépenses en ressources humaines pourraient être requises afin qu’elles puissent 
respecter l’exigence de vérification de la concordance entre les offres d’hébergement et le 
certificat d’enregistrement. L’implantation d’une solution électronique limiterait, voire 
éviterait les dépenses en ressources humaines nécessaires avec une solution manuelle. 

 
Les mesures proposées entraîneront certains coûts liés aux formalités administratives pour 
les exploitants d’établissement d’hébergement touristique puisqu’ils seront tenus de 
transmettre annuellement le certificat d’enregistrement aux plateformes numériques 
d’hébergement transactionnelles sur lesquelles ils offrent de l’hébergement. 

 

Les mesures proposées pourraient avoir un impact temporaire sur l’offre d’hébergement 
touristique du Québec. Jusqu’à tout récemment, juste pour l’île de Montréal, on trouvait sur 
une importante plateforme numérique d’hébergement transactionnelle quelque 7 000 
annonces d’établissements d’hébergement touristique4 dont environ 90 % n’affichaient pas de 
numéro d’enregistrement. En date du 26 mars 2023, la région de Montréal comptait 
officiellement 1 182 établissements d’hébergement touristique enregistrés pour une offre 
totale de 27 832 unités (chambres, logement, maisons). Les nouvelles mesures pourraient 
donc entraîner une hausse temporaire du prix quotidien moyen des chambres, le temps que 
le marché se stabilise. À titre indicatif, en janvier 2023, le prix quotidien d’une chambre pour 
le Québec s’établissait à 165,80 $ (166,20 $ à Montréal)5. 

 

Enfin, le secteur du tourisme étant essentiellement composé de PME et de TPME, 
soulignons que le fait d’agir pour lutter contre l’hébergement illégal soutiendra les plus petits 
entrepreneurs dans un marché où la concurrence est très forte et s’avère parfois déloyale. 

 

Incidences sur la gouvernance 
 

Les nouvelles mesures proposées par le projet de loi entraîneront un accroissement du 
nombre d’établissements d’hébergement touristique enregistrés. L’ensemble des informations 
supplémentaires recueillies par la ministre auprès de ces nouveaux établissements dans le 
cadre de l’enregistrement accroîtra la transparence des données de l’industrie aux fins 
d’interventions plus judicieuses du ministère du Tourisme. Une hausse des demandes 
d’enregistrement est évidemment anticipée. Les organismes reconnus par la ministre pour 
effectuer l’enregistrement des établissements d’hébergement touristique ont toutefois indiqué 
qu’ils avaient les ressources nécessaires pour répondre à cette hausse ponctuelle. 

 
 
 
 

4 https://www.airdna.co/vacation-rental-data/app/ca/quebec/montreal/overview 
5 https://www.tourisme.gouv.qc.ca/fileadmin/banque-donnees/hebergement.html 

https://www.airdna.co/vacation-rental-data/app/ca/quebec/montreal/overview
https://www.tourisme.gouv.qc.ca/fileadmin/banque-donnees/hebergement.html
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7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Le contexte entourant la proposition n’a pas permis de consulter à nouveau l’ensemble des 
parties prenantes concernées.  Néanmoins, le processus d’adoption de la Loi sur 
l’hébergement touristique actuelle a reposé sur un exercice exhaustif de réflexion et de 
consultations tant en amont que lors du processus parlementaire. 

 
Puisque l’entrée en vigueur de la Loi et du Règlement est récente et comme plusieurs des 
éléments afférents aux plateformes numériques d’hébergement ont été discutés dans le 
cadre de leur élaboration, peu de consultations supplémentaires ont été réalisées. Les 
personnes et groupes suivants ont toutefois été consultés : 

• Pr David Wachsmuth, Groupe de recherche en politiques et gouvernance urbaines, 
École d’urbanisme, Université McGill; 

• Corporation de l’industrie touristique du Québec; 

• Union des municipalités du Québec; 

• Fédération québécoise des municipalités. 

 

De plus, le ministère du Tourisme a mis en place une Cellule de coordination 
interministérielle sur l’hébergement touristique à laquelle les ministères et organismes 
suivants participent : 

• Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation; 

• Ministère de la Sécurité publique; 

• Régie du bâtiment du Québec; 

• Revenu Québec; 

• Société d’habitation du Québec. 

 

Enfin, une rencontre a récemment eu lieu avec les représentants de l’ensemble des plateformes 
numériques d’hébergement transactionnelles qui seraient visées par les nouvelles dispositions. 

 
 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
L’entrée en vigueur du projet de loi est souhaitée pour la fin du printemps 2023, soit au 
moment de sa sanction. Certaines mesures entreraient en vigueur plus tard à la date 
déterminée par le gouvernement, mais au plus tard le 1er septembre 2023. 

 
Les modifications proposées par le projet de loi s’accompagneront de plusieurs activités de 
communication. En complément, la section du site Internet du ministère du Tourisme dédié 
à l’hébergement touristique sera mise à jour et bonifiée de manière à fournir les éléments 
d’informations pertinents aux divers publics intéressés ou concernés par ces changements. 

 
Les principaux partenaires du ministère du Tourisme et les autres ministères et organismes 
concernés par les modifications proposées seront quant à eux appelés à jouer un rôle de 
relayeur de l’information au sein de leurs réseaux respectifs. Enfin, les équipes du ministère 
du Tourisme continueront d’accompagner les diverses clientèles dans leur processus de 
conformité au regard de ces nouvelles obligations. 

 
Quant au suivi et l’évaluation des objectifs poursuivis, la Loi prévoit déjà, à l’article 56, que 
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la ministre doit, au plus tard cinq ans après son entrée en vigueur, faire au gouvernement 
un rapport sur la mise en œuvre de la Loi et sur l’opportunité de la modifier. 

 
Ce rapport devra donc être déposé à l’Assemblée nationale par le ministre dans les 30 jours 
suivants le 1er septembre 2027, soit au plus tard le 30 septembre 2027. Il est également 
prévu que ce rapport soit transmis, pour étude, à la commission parlementaire compétente 
dans les 15 jours suivant son dépôt à l’Assemblée nationale. 

 
 

9- Implications financières 
 
Les nouvelles obligations imposées auront un impact sur les ressources responsables du 
dossier de l'hébergement touristique au ministère du Tourisme ainsi que sur les activités 
d'inspections menées par Revenu Québec. Le ministère du Tourisme fait déjà face à une 
augmentation significative des questions relatives à l'hébergement touristique, mais le 
nombre de ressources humaines allouées pour y répondre n'a jamais augmenté. De plus, 
les nouvelles obligations feront croître les efforts d'inspection effectués par Revenu Québec, 
et l'ajout de ressources sera nécessaire pour y faire face. Enfin, la mise en place de 
certaines solutions informatiques spécifiques exigera également des coûts. 

 
 

10- Analyse comparative 
 
Au Canada, les règles qui encadrent la location à court terme sont très locales et varient 
plutôt d’une ville à l’autre plutôt que de province en province. À notre connaissance, seules 
la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-Labrador ont adopté un cadre législatif qui englobe 
l’ensemble de la province. En Nouvelle-Écosse, le Tourist Accomodation Registration Act et 
le Tourist Accomodation Registration Regulations prévoient que tous les établissements 
d’hébergement touristique de la province, incluant  les résidences  principales et les 
plateformes numériques d’hébergement, doivent s’enregistrer. 

 
Ailleurs au Canada, ce sont principalement les villes qui ont adopté des mesures pour 
encadrer l’hébergement touristique dans une résidence principale. À titre d’exemple, à 
Vancouver, les exploitants doivent obtenir un permis (licence) et afficher le numéro de cette 
licence dans toutes les publications en ligne, dont celles sur les plateformes numériques 
d’hébergement. À Toronto, les personnes qui louent leur résidence principale à des fins 
touristiques doivent aussi s’enregistrer et afficher le numéro d’enregistrement sur toutes les 
annonces. À Toronto, les plateformes sont aussi tenues de fournir trimestriellement à la Ville 
une liste comprenant le nom complet de chaque hôte, leur adresse, le nombre de nuitées 
louées dans l’intervalle et le numéro d’enregistrement. 

 
Aux États-Unis, plusieurs villes, notamment New York, San Francisco, Denver et Los 
Angeles ont mis en place des règles très sévères pour ce type d’offre d’hébergement 
touristique. Quoique variant sur certains points, leurs réglementations limitent pour la plupart 
l’offre d’hébergement à court terme à la résidence principale et exigent, dans tous les cas, 
un numéro d’enregistrement accordé conditionnellement au respect de certaines règles. 
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L’ensemble de ces villes exigent également que les plateformes numériques d’hébergement 
n’affichent que des annonces munies d’un numéro d’enregistrement vérifié selon la 
méthode prescrite par l’administration municipale. 

La ministre du Tourisme, 

CAROLINE PROULX 


